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Effectif : 
 10 personnes 
+ 1 contrat 
apprentissage

Nombres d’affaires actives en cours : 31
Dont avants projets : 10  Dont DCE :  4 (avec affaires en consultation : 2)
Dont chantiers : 13  Dont AMO : 3  Dont SYNTHESE : 1

Objectif de la lettre :
Transmettre à nos partenaires une information régulière sur nos activités et  notre actualité, les 
services que nous sommes à même de leur proposer ainsi que des points techniques ou 
réglementaires qu’il nous paraît intéressant de mettre en avant.

Toutes nos lettres peuvent être consultées ou téléchargées sur notre site (rubrique “dossiers en consultation”)

AIM assure la mission d’économiste au sein de l’équipe lauréate du projet  ARTIS 2 à Echirolles 
comprenant un bâtiment de bureaux et 2 bâtiments d’activités (DOMINO Architecte mandataire).
Les DCE sont sur le point de débuter.

Obligation de diagnostic des déchets de démolition
Le décret du 31/05/2011 (joint  en annexe) porte obligation au Maître d’Ouvrage de faire réaliser un 
diagnostic portant sur les déchets issus des travaux de démolition. Le détail de ce diagnostic fait 
l’objet d’un Arrêté en date du 19/12/2011 également joint en annexe.
Cette obligation s’applique lorsque la date du permis de démolir (ou date d’acceptation du devis en 
cas d’absence de permis) est postérieure au 01/03/12, et dès lors que :
- la SHOB démolie est > 1 000 m2,
- le bâtiment a abrité une activité agricole, industrielle ou commerciale avec utilisation, stockage, 

fabrication ou distribution d’une substance dangereuse (Art. R 4411-6 du code du travail ci joint).
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Article R4411-6
(Décret n° 2012-530 du 19 avril 2012 )
 « Sont considérés comme dangereux les substances et mélanges correspondant aux catégories suivantes :
 1. Explosibles : substances et mélanges solides, liquides, pâteux ou gélatineux qui, même sans intervention 

d'oxygène atmosphérique, peuvent présenter une réaction exothermique avec développement rapide de 
gaz et qui, dans des conditions d'essais déterminées, détonent, déflagrent rapidement ou, sous l'effet de la 
chaleur, explosent en cas de confinement partiel ; 

 2. Comburants : substances et mélanges qui, au contact d'autres substances, notamment inflammables, 
présentent une réaction fortement exothermique ; 

 3. Extrêmement inflammables : substances et mélanges liquides dont le point d'éclair est extrêmement bas et 
le point d'ébullition bas ainsi que substances et mélanges gazeux qui, à température et pression 
ambiantes, sont inflammables à l'air ; 

 4. Facilement inflammables : substances et mélanges : 
 a. Qui peuvent s'échauffer au point de s'enflammer à l'air à température ambiante sans apport 

d'énergie ; 
 b. A l'état solide, qui peuvent s'enflammer facilement par une brève action d'une source 

d'inflammation et continuer à brûler ou à se consumer après l'éloignement de cette source ; 
 c. A l'état liquide, dont le point d'éclair est très bas ; 
 d. Ou qui, au contact de l'eau ou de l'air humide, produisent des gaz extrêmement inflammables en 

quantités dangereuses ; 
 5. Inflammables : substances et mélanges liquides, dont le point d'éclair est bas ; 
 6. Très toxiques : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée en très petites 

quantités, entraînent la mort ou nuisent à la santé de manière aiguë ou chronique ; 
 7. Toxiques : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée en petites 

quantités, entraînent la mort ou nuisent à la santé de manière aiguë ou chronique ; 
 8. Nocifs : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent entraîner la 

mort ou nuire à la santé de manière aiguë ou chronique ; 
 9. Corrosifs : substances et mélanges qui, en contact avec des tissus vivants, peuvent exercer une action 

destructrice sur ces derniers ; 
 10. Irritants : substances et mélanges non corrosifs qui, par contact immédiat, prolongé ou répété avec la peau 

ou les muqueuses, peuvent provoquer une réaction inflammatoire ; 
 11. Sensibilisants : substances et mélanges qui, par inhalation ou pénétration cutanée, peuvent donner lieu à 

une réaction d'hypersensibilisation telle qu'une exposition ultérieure à la substance ou au mélange 
produise des effets néfastes caractéristiques ; 

 12. Cancérogènes : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent 
provoquer un cancer ou en augmenter la fréquence : 

 a. Cancérogènes de catégorie 1 : substances et mélanges que l'on sait être cancérogènes pour 
l'homme ; 

 b. Cancérogènes de catégorie 2 : substances et mélanges pour lesquels il  existe une forte 
présomption que l'exposition de l'homme à de tels substances et mélanges puisse provoquer un 
cancer ou en augmenter la fréquence ; 

 c. Cancérogènes de catégorie 3 : substances et mélanges préoccupants pour l'homme en raison 
d'effets cancérogènes possibles, mais pour lesquels les informations disponibles sont insuffisantes 
pour classer ces substances et mélanges dans la catégorie 2 ; 

 13. Mutagènes : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent 
produire des défauts génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence : 

 a. Mutagènes de catégorie 1 : substances et mélanges que l'on sait être mutagènes pour l'homme ; 
 b. Mutagènes de catégorie 2 : substances et mélanges pour lesquels il existe une forte présomption 

que l'exposition de l'homme à de tels substances et mélanges puisse produire des défauts 
génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence ; 

 c. Mutagènes de catégorie 3 : substances et mélanges préoccupants pour l'homme en raison d'effets 
mutagènes possibles, mais pour lesquels les informations disponibles sont insuffisantes pour 
classer ces substances et mélanges dans la catégorie 2 ; 

 14. Toxiques pour la reproduction : substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration 
cutanée, peuvent produire ou augmenter la fréquence d'effets nocifs non héréditaires dans la progéniture 
ou porter atteinte aux fonctions ou capacités reproductives : 

 a. Toxiques pour la reproduction de catégorie 1 : substances et mélanges que l'on sait être toxiques 
pour la reproduction de l'homme ; 

 b. Toxiques pour la reproduction de catégorie 2 : substances et mélanges pour lesquels il  existe une 
forte présomption que l'exposition de l'homme à de tels substances et mélanges puisse produire 
ou augmenter la fréquence d'effets nocifs non héréditaires dans la progéniture ou porter atteinte 
aux fonctions ou capacités reproductives ; 

 c. Toxiques pour la reproduction de catégorie 3 : substances et mélanges préoccupants en raison 
d'effets toxiques possibles pour la reproduction, mais pour lesquels les informations disponibles 
sont insuffisantes pour classer ces substances et mélanges dans la catégorie 2 ; 

 15. Dangereux pour l'environnement : substances et mélanges qui, s'ils entraient dans l'environnement, 
présenteraient ou pourraient présenter un risque immédiat ou différé pour une ou plusieurs de ses 
composantes. »


